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AVERTISSEMENT !   Pour réduire les risques d’incendie, de choc électrique et de 

blessure des personnes, lors de l’utilisation d’appareils électriques, il est recommandé de 
toujours respecter les précautions de sécurité de base, y compris la précaution suivante : 
Lire toutes ces instructions avant de mettre ce produit en fonctionnement et 
conserver cette notice.  
 

 
1. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES 

 
Appareil à manucure 
Tension                  Batterie 1.2V 
Capacité 500 mAh 
 
Adaptateur 
Tension entrée 230V ~ 50Hz 
 Sortie 3.8V   800mA 

 
 

2. CONTENU DE L’EMBALLAGE 
 
1 x Coffret 
1 x Appareil à manucure 
1 x Adaptateur 
8 x Outils à manucure 
1 x Cure ongles 
1 x Notice d’entretien et d’utilisation 

 
 

3. INSTRUCTIONS DE SECURITE 
 
 Lire et conserver ce manuel d’instructions. 
 Garder l’aire de travail propre. Des aires de travail encombrées sont sources de blessures. 
 Ne pas laisser l’appareil et son adaptateur à la portée des enfants. Lorsqu’il n’est plus utilisé, le ranger dans un local sec 

où la température n’excède pas 50°C, en hauteur et sous clef. 
 Entretenir l’appareil avec soin. 
 Rester vigilant. Surveiller ce que l’on fait. Faire preuve de bon sens. Ne pas se servir de l’appareil lorsque l’on est fatigué.  
 L’utilisation de tout accessoire autre que ceux fournis peut représenter un risque de blessures des personnes. 
 Avant de poser l’appareil à manucure, mettre l’interrupteur sur arrêt (0) et attendre l’arrêt complet. 
 En cas d’anomalie électrique ou mécanique, arrêter immédiatement. 
 Ne pas mettre l’appareil en marche lors du changement d’accessoire. 
 Recharger l’appareil à manucure uniquement avec l’adaptateur fourni. 
 Ne pas tenter de recharger des piles non rechargeables avec l’adaptateur. 
 Ne jamais faire brûler l’appareil à manucure : la batterie incorporée peut exploser. 
 Ne pas immerger l’adaptateur ou l’appareil à manucure dans l’eau ou tout autre liquide. 
 Lors du remplacement des accessoires, ne pas exercer de forces trop importantes. Cela pourrait endommager l’appareil 

à manucure. 
 Ne pas utiliser sur une plaie ouverte ou infectée ou sur une zone meurtrie. 
 Ne pas utiliser avec des mains humides ou mouillées. 
 Ne pas utiliser dans une baignoire, une douche ou à proximité de tout point d’eau. 
 Ne pas utiliser de détergents ou de produits abrasifs pour le nettoyage. Utiliser un chiffon légèrement humidifié. 

 
 

4. CHARGE DE L’APPAREIL A MANUCURE 
 
L’appareil doit être chargé avant sa première utilisation. 
Pour charger sa batterie intégrée, procéder de la façon suivante : 

 La tension de la source de courant doit être la même que celle indiquée sur l’adaptateur. Avant toute utilisation, vérifier 
l’état de l’adaptateur et de sa fiche. Si ceux-ci présentent un défaut ou sont endommagés,  l’adaptateur doit être mis au 
rebut. 



 Protéger l’adaptateur contre l’humidité. Il ne doit être utilisé qu’à l’intérieur d’une habitation et dans des locaux secs. 
 L’adaptateur ne doit servir exclusivement qu’à la charge de l’appareil à manucure. 
 L’adaptateur ne doit pas rester connecté au secteur après une opération de charge. 
 Ne pas couvrir l’appareil pendant la charge. 
 De mauvaises conditions de stockage ou de charge, endommageront irrémédiablement les batteries. Toujours respecter 

le temps de charge préconisé. 
 
1) Insérer la fiche cylindrique de l’adaptateur dans la fiche correspondante se trouvant à la base de l’appareil à 

manucure. 

2) Brancher l’adaptateur dans une prise secteur. 

3) Un voyant rouge doit être allumé pendant tout le temps de la charge. 

4) La base de l’appareil et l’adaptateur peuvent s’échauffer légèrement pendant la charge : ceci est un phénomène 
normal. 

5) Le temps de charge est de 12 heures. 

6) A la fin de la charge, débrancher l’adaptateur du secteur puis de l’appareil et le ranger soigneusement. 

Note : Ne pas procéder à la charge de la  batterie si la température ambiante est inférieure à 10°C ou supérieure à 40°C. 

 
 

REMARQUES IMPORTANTES : 
 Les batteries intégrées à l’appareil sont des batteries au cadmium-nickel. Leurs valeurs sont de 1.2 volts. Lorsqu’elles ne 

peuvent plus être rechargées, elles doivent être remplacées par des batteries de caractéristiques identiques ou l’appareil 
doit être mis au rebut. 

 Avant toute intervention, s’adresser au service après-vente de votre revendeur. 
 Une batterie usagée doit être éliminée de façon sûre. Elle ne doit être ni jetée, ni incinérée. Elle doit être déposée dans 

des containers spéciaux prévus à cet effet. 
 Afin de protéger la batterie, tenir l’appareil à l’abri des chocs, de l’humidité, du gel, de la chaleur et du feu (danger 

d’explosion !). 
 Ne pas poser l’appareil sur un radiateur, ni l’exposer au soleil pour une longue durée.  
 Si l’appareil a chauffé suite à une charge ou a une utilisation prolongée, le laisser refroidir avant d’effectuer une nouvelle 

charge.  
 Veiller à ce que la batterie ne se décharge jamais complètement. La recharger de temps en temps si l’appareil reste 

longtemps sans être utilisé.  
 Avant de mettre en service un appareil neuf, la batterie doit être chargée complètement. 

 
 
5. UTILISATION 
 
Montage d’un accessoire 
 
Les 8 accessoires fournis peuvent facilement être mis en place ou enlevés de l’appareil à manucure. 
Pour la mise en place, insérer simplement la tige de l’accessoire sur l’axe d’entraînement situé à l’avant de l’appareil. 
Exercer une légère pression jusqu’au blocage de l’accessoire. Celui-ci sera automatiquement maintenu en place. 
Pour retirer l’accessoire, tirer sur celui-ci en restant dans l’axe de l’appareil. 
 
Mise en marche et arrêt 
 
Pousser l’interrupteur situé sur le corps de l’appareil vers la position « I » pour la mise en marche. 
Pour l’arrêt de l’appareil, repositionner l’interrupteur sur « 0 ». 
 
REMARQUE : Si la batterie de l’appareil est vide, celui-ci ne fonctionnera pas.  
 
 
 
 
 
 



  
Cet appareil comporte le symbole 
DEEE (Déchet d’Equipement Electrique et Electronique) signifiant qu’en fin de vie, il ne doit pas être 
jeté aux déchets ménagers, mais déposé au centre de tri de la localité. La valorisation des déchets 
permet de contribuer à préserver notre environnement. 
 

 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT – DIRECTIVE 2002/96/CE 

Afin de préserver notre environnement et notre santé, l’élimination en fin de vie des appareils électriques et 
électroniques doit se faire selon des règles bien précises et nécessite l’implication de chacun, qu’il soit fournisseur 
ou utilisateur.  

C’est  pour cette raison que votre appareil, tel que le signale le symbole       apposé sur sa plaque signalétique ou 
sur l'emballage, ne doit en aucun cas être jeté dans une poubelle publique ou privée destinée aux ordures 
ménagères. L'utilisateur a le droit de déposer l'appareil dans des lieux publics de collecte procédant à un tri sélectif 
des déchets pour être soit recyclé, soit réutilisé pour d’autres applications conformément à la directive. 

 

CONDITION DE GARANTIE 

Ce produit est garanti pour une période de 1 an à partir de la date d’achat*, contre toute défaillance résultant d’un 
vice de fabrication ou de matériau.  

Cette garantie ne couvre pas les vices ou les dommages résultant d’une mauvaise installation, d’une utilisation 
incorrecte ou de l’usure anormale du produit. 

(*sur présentation du ticket de caisse.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La mise sur le marché de ce produit est opérée par ELECTRO DEPOT qui s’assure de la conformité du produit aux 
exigences applicables 

    
Importé par: 

ELECTRO DEPOT  
1 route de Vendeville 

59155 FACHES-THUMESNIL 

www.electrodepot.fr 

Fabriqué en RPC 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


